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Chers Marsiréorthais,
La nouvelle année qui commence 
me donne l’occasion d’offrir à 
chacun d’entre vous mes meilleurs 
vœux de succès et de santé pour 
2024. Il n’y a pas vraiment eu de 
temps mort dans les chantiers 
municipaux, étant donné le nombre 
de projets et travaux en œuvre  : 
en ce qui concerne le théâtre, qui 
sera le gros chantier du mandat, 
il est trop tôt pour vous présenter 
des plans, mais l’architecte a déjà 
commencé à travailler et la phase 
opérationnelle est sur les rails. Le 
préau de la kermesse également 
rentre dans sa phase fonctionnelle, 

puisque, à l’issue des travaux de 
janvier à avril, il sera possible dès 
cet été de le louer  ! Au cœur du 
bourg, nous lançons également un 
important projet de construction 
d’une maison d’assistantes 
maternelles, qui permettra à terme 
d’accueillir une douzaine d’enfants. 
Je me réjouis que ce projet porté 
par une association puisse voir le 
jour, il est synonyme de la vitalité 
de notre commune !
Nous accompagnons aussi 
le déploiement de la fibre 
sur la commune, qui va 
optimiser les connexions des 
habitants, tout comme les travaux 
d’enfouissement de réseaux 
de la rue Anne Chenuau qui se 
terminent fin avril. Côté urbanisme, 
le lotissement des Jardins du 
Pâtis 1 est complètement vendu, et 
nous attaquons déjà la phase 2 en 
travaillant pour 2024 sur le permis 
d'aménager.
2024, qui sera également 
l’occasion de vibrer de manière 
collective avec les sportifs et 
supporters de tous horizons lors 
des Jeux Olympiques qui seront 

particulièrement à l’honneur, 
tout comme les Floralies qui 
se tiendront pour la première 
fois en Vendée  ! C’est une belle 
reconnaissance du dynamisme de 
nos territoires !
La communauté de communes y 
est pour beaucoup, qui porte 
le projet de rénovation de la 
bibliothèque municipale,  en 
lien avec la future médiathèque 
des Herbiers, et je salue le 
travail fructueux des élus 
communautaires, toujours dans le 
sens de l’intérêt général.
Enfin, je ne peux terminer sans 
féliciter les nouveaux jeunes élus 
du conseil municipal qui sont déjà 
à pied d’œuvre pour proposer 
de nouveaux projets. Comme la 
jeunesse marsiréorthaise, ils sont 
l’avenir de la commune !
Je vous invite d’ores et déjà à 
retenir la date du 5 juillet prochain 
pour nos désormais traditionnels 
vœux d’été, au cours desquels je 
serai heureux de vous retrouver !

Patrice Bertrand
Maire de Saint-Mars-la-Réorthe
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Pour décorer la nouvelle salle du conseil, la mairie lance un grand concours de photo : les quatre saisons 
sur le thème de Saint-Mars-la-Réorthe !
Le concours est ouvert à tous les habitants, sans limite d’âge et se décline en deux thématiques :
• la première section est hiver/printemps, les participants sont invités à envoyer leur plus belle photo 
par mail en mairie (communication@saintmarslareorthe.com) en jpg (1Mo minimum) au format portrait 
entre le 1er janvier et le 15 juin.
Toutes les photos seront exposées lors des vœux d’été du maire.

• une deuxième section été/automne, entre le 1er juillet et le 1er décembre, aux mêmes conditions. Il est 
possible de participer aux deux concours.

Les deux photos gagnantes, sélectionnées par la commission communication du conseil municipal, 
seront imprimées et encadrées dans la salle du conseil.  L’une de ces deux photos servira de couverture 
pour le bulletin municipal de l’année prochaine.

Le règlement est disponible à la mairie et sur le site internet.

Nous vous attendons nombreux pour mettre en lumière notre belle commune : paysages, patrimoine, 
activités ou rassemblements, déployez votre imagination !

Grand concours photo
organisé par la mairie
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Affaires sociales
Conseil municipal des enfants

Joséphine

Maison des assistantes maternelles

V I E  D E  L A  C O M M U N E

Cette année, un nouveau conseil municipal des 
enfants a été élu parmi les CM1 et CM2 de l’école 
Saint Médard. Félicitations aux dix nouveaux 
jeunes élus municipaux qui se sont déjà attelé 
à leur tâche pour proposer différents projets 
sur le thème des Jeux Olympiques (Maël Naulin, 
Loïs Deslandes, Chloé Thétu, Leny Coutant, 
Carl Ouvrard, Célian Rapin, Mila Sachot, Lucas 
Sachot, Adèle Martineau, Camille Audureau.)

Bravo aux marcheuses et cou-
reuses qui ont participé, cette 
année encore, à la Joséphine en 
octobre dernier pour soutenir les 
actions de la Ligue contre le can-
cer.

Au vu du nombre d’assistantes 
maternelles en baisse sur notre 
commune, la mairie a décidé 
d’accompagner un projet 
de construction de maison 
d’assistantes maternelles (MAM).
Construite par la mairie, elle 

sera louée à une association 
constituée pour ce projet. Elle 
sera située au cœur du bourg et 
permettra d’accueillir jusqu’à 12 
enfants. Le projet est en bonne 
voie et devrait voir le jour en 
2025.
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Argent de poche

Du renouveau pour l’Echoppe du coiffeur

Grand succès de l’opération 
Argent de poche cette année 
encore qui a permis à une 
dizaine de jeunes de la commune 
d’embellir le cimetière, encadrés 
par Mathieu Landrit et Didier 
Fortin. Grand merci à eux pour 
leur aide !

La rénovation du salon de coiffure et la création 
de L’apart&bien-être a permis la création à l’étage 
de l’échoppe d’un espace privatif dédié aux soins, 
massages capillaires et coiffures événementielles. 
Aude et Alicia vous y accueillent dans un cadre 
végétal et apaisant.

Rendez-vous 3, place de l’Église.
Téléphone 02 51 57 35 71
ou rendez-vous en ligne sur
ht tps ://www.p lan i ty.com/lechoppe - du-
coiffeur-85590-saint-mars-la-reorthe
Facebook lechoppeducoiffeur
Instagram lechoppeducoiffeurbarbier

Goûter de Noël 
En lien avec l’école Saint 
Médard, la mairie a proposé 
de s’associer aux animations 
de Noël en offrant un goûter 
aux enfants de l’école.
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V I E  D E  L A  C O M M U N E

Travaux urbanisme
Lotissement Les jardins du Patis 2

Restauration du petit patrimoine : 
la colonne de la Boutarlière

Décos de Noël des gars des sentiers

Après le succès de la première phase du 
lotissement Les Jardins du Patis, dont tous les lots 
ont été attribués rapidement, la mairie est déjà 
tournée vers l’avenir pour compléter son offre 
de logements neufs avec la deuxième tranche 
de ce lotissement. Le plan d’aménagement est 
en cours et permettra à terme – d’ici environ 
cinq ans – d’accueillir une cinquantaine de foyers 
supplémentaires de manière échelonnée.
Les Jardins du Patis 2 se situent dans le 
prolongement du premier, sur la route des 
Epesses. Une attention particulière est portée 
à l’environnement paysager et une bonne 
articulation des liaisons intra-bourg. 

Après les travaux du socle de 
la colonne de la Boutarlière 
l’année dernière, c’est au tour 
de la statue de bénéficier 
cette année de travaux de 
nettoyage. Au cours du 
printemps, un échafaudage 
va donc être installé pour 
permettre la restauration et la 
mise à neuf de la statue située 
à 8 mètres de hauteur.

Un grand bravo et un grand 
merci à notre vaillante équipe 
des gars des sentiers qui 
n’a pas compté son temps 
pour embellir la commune à 

l’approche de Noël et qui a 
parsemé le bourg de sapins, 
bonhommes de neige et autres 
accessoires indispensables en 
ces temps de fête ! 

Fibre déployée

La fibre arrive petit à petit dans 
la commune. Elle sera déployée 
entièrement fin 2023. Chaque 
foyer est invité à contacter son 
opérateur pour convenir de 
raccordements individuels.
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Travaux Epimarsi Le préau de la kermesse
prend forme

Salle de spectacles : architecte choisi 

Le magasin de l’Epi Marsi ayant besoin d’un 
bon toilettage, la mairie a lancé des travaux de 
restauration de la toiture, pour permettre à tous, 
bénévoles du magasins, fournisseurs ou clients, 
de continuer à bénéficier dans les meilleures 
conditions de ce service essentiel à la population.

Dans le pré de la kermesse, le futur préau va 
bientôt sortir de terre et sera disponible à la 
location dès cet été.

Le gros projet du mandat est maintenant sur 
les rails  : après avoir réfléchi longuement en 
s’appuyant notamment sur les attentes des 
associations, la mairie a lancé un appel d’offres 
pour réhabiliter le théâtre Saint Joseph. L’objectif 
est de proposer une offre culturelle et conviviale de 
qualité avec une salle de spectacles et un espace 
de convivialité au cœur du bourg. Après l’appel 
d’offres qui a reçu de nombreuses propositions, 
c’est finalement le cabinet Forest et Debarre de 
Nantes qui a été sélectionné. Très sensible aux 
questions de patrimoine, l’architecte a notamment 
souligné l’importance de l’harmonisation de 
tous les bâtiments existants, d’un point de 
vue fonctionnel et architectural. 2024 verra le 
lancement opérationnel du projet.
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Communication

V I E  D E  L A  C O M M U N E

Une station service pour les vélos

Retour forum des assos

Dans le cadre de son plan de développement 
environnemental et pour promouvoir la mobilité, 
le Pays des Herbiers propose d’installer dans notre 
commune, sur la place de la mairie, une station-
service vélo qui permettra aux utilisateurs de 
bénéficier de service de parking, regonflage ou 
réparation de leurs vélos.

Le premier forum des 
associations qui s’est tenu en 
septembre dernier à la salle de 
sports a été un beau succès 
et son bilan est très positif. La 
commission se penche déjà sur 
la mise en place d’un deuxième 
forum, selon des modalités qui 

restent encore à définir. Il est 
déjà possible de féliciter tous 
les bénévoles et associations 
qui se sont mobilisés, et 
continuent de le faire toute 
l’année pour faire de notre 
tissu associatif un atout pour la 
commune. 

Ca communique
à Saint-Mars !
Nos réseaux sociaux 
permettent de communiquer 
rapidement et efficacement 
sur les différentes actualités 
de la commune.
541 abonnés Facebook / 710 
sur Instagram. Parmi les vues 
les plus appréciées : celles sur 
le Marsimarché cet été ou sur la 
kermesse. Nous avons aussi eu 
d’excellents retours de notre 
vidéo lipdub, « Bienvenue chez 
moi », réalisée avec l’ensemble 
du conseil municipal.
Enfin, n’oubliez pas que grâce 
à l’application Civox,  vous 
pouvez obtenir en temps 
réel des informations ultra-
localisées de la commune. 
Inscrivez-vous, c’est gratuit !

Prenez rendez-vous
avec le CAUE de la Vendée
Le CAUE (Conseil d'Architec-
ture, d'Urbanisme et de l'En-
vironnement de la Vendée) est 
une association départemen-
tale, de conseil, d'aide à la dé-
cision, d'information et de for-
mation, dans les domaines de 
l'architecture, de l'urbanisme 
et de l'environnement. 
Une de ses missions est de 
vous conseiller gratuitement 
en amont, pour la construc-
tion, l'extension ou la réhabili-
tation de votre habitation.

Renseignements :
02 51 37 44 95
caue85@caue85.com
www.caue85.com 
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En 2023, le conseil municipal a organisé son budget en tenant compte de la persistance des prix 
incertains concernant les dépenses énergétiques. Malgré tout, il a été possible de continuer à investir, 
notamment pour le préau du pré de la kermesse, l’aubette et les premières études sur le théâtre, sans 
compter les travaux de voirie et autres travaux de bâtiments. La gestion prudente de la municipalité 
a permis que tous ces projets soient financés sans recours à l’emprunt, ni augmentation d’impôts 
communaux, ce qui mérite d’être souligné. Cette prudence dans les investissements a été la même que 
celle pour le fonctionnement où toutes les dépenses ont été revues au plus près.
Un emprunt sera réalisé en 2024 pour le théâtre, mais il arrive au moment où la commune est en mesure 
de le supporter, puisque la capacité de désendettement est au plus bas.

Finances

DÉPENSES

Travaux de voirie 51 500,00 €
Travaux de batiments 15 000,00 €
Salle du Petit Gué 20 000,00 €
Achat de terrains 166 817,17 €
Salle de sports 30 000,00 €
Terrain de football 10 000,00 €
Aménagement sécurité voirie 45 000,00 €
Acquisition matériel 10 000,00 €
Éclairage public 3 600,00 €
Théâtre 15 000,00 €
Cimetière 10 000,00 €
Columbarium 6 000,00 €
Mairie 37 500,00 €
Magasin 30 000,00 €
Effacement réseau électrique 66 000,00 €
Rénovation petit patrimoine 10 000,00 €
Rénovation toilettes publiques et preau 42 000,00 €
Maison des associations 5 000,00 €
Reste à réaliser 2022 169 076,38 €
Remb. Capital des emprunts 35 280,00 €
Op. d'ordre 5 000,00 €
Solde d'exécution négatif reporté 24 349,45 €
TOTAL 807 123,00 €

DÉPENSES

Charges à caractère général 207 349,00 €
Charges de personnel 220 500,00 €
Autres charges de gestion courante 140 829,00 €
Attenuations de produits 110,00 €
Charges financières 2 800,00 €
Opérations d'ordre 6 382,00 €
Virement à la section d'investissement 275 475,00 €
TOTAL 853 445,00 €

RECETTES

Subventions 62 999,38 €
Dotations 60 000,00 €
Excédent de fonctionnement 244 214,73 €
Prélèvement sur section fonct. 275 475,00 €
Op. d'ordre 6 382,00 €
Reste à réaliser 158 051,89 €
TOTAL 807 123,00 € 

RECETTES

Produits des services 53 071,00 €
Impots et taxes 158 300,00 €
Fiscalité locale 395 151,00 €
Dotations et subventions 154 250,00 €
Autres produits de gestion courante 44 673,00 €
Travaux en régie (op.d'ordre) 5 000,00 €
Résultat de fonctionnement reporté 43 000,00 €
TOTAL 853 445,00 €

Budget d'investissement 2023

Budget de fonctionnement 2023
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École Saint Médard
Quand les JO s’invitent à l’école

V I E  S C O L A I R E

2 rue du Pouët 85590 St-Mars-la-Réorthe / 02 51 57 44 04 / 07 89 51 78 27
direction@stmarslareorthe-stmedard.fr / https://stmarslareorthe-stmedard.frContact

Voici le thème d’année de l’école 
Saint Médard
Lundi 25 septembre, les élèves 
de l’école se sont retrouvés sur 
la cour pour découvrir le thème 
d’année.

Sur l’hymne des JO, les 
maitresses ont défilé avec les 
anneaux olympiques.
Chacun a dû retrouver les 
membres de son équipe à l’aide 
d’une phryge afin de réaliser 
l’un des 5 anneaux qui seront 
exposés sous le préau. 
Nous avons commencé le 
décompte.

L’école compte 86 élèves à la 
rentrée répartis en 4 classes :
• �PS/MS : 22 élèves 
• �GS/CP : 19 élèves 
• �CE1/CE2 : 20 élèves
• �CM1/CM2 : 25 élèves

Soutenez notre projet de renovation de toiture  ! 
Devenez mecene ! Faites un don en ligne
Https://www.Ddec85.Org/soutenez-nos-
projets/faire-un-don/

Équipe 
enseignante
• �Nadia ROY (PS/MS)
• �Corine PUAUD (ASEM)
• �Agathe MORILLON (GS/CP) 
• �Aurélie CHARRIER (CE1/CE2)
• �Celine BELLANGER et 

Laurence BODET (CM1/CM2)
• �Emmanuelle GAULTIER 

Enseignante spécialisée
• �Chef d’établissement :  

Céline BELLANGER 
(jour de décharge de 
direction : jeudi)

Des moments forts :
• �Spectacle offert par la communauté de communes (prise en 

charge des coûts de transport par la municipalité)
• �Piscine (CE1/CE2 et CM1/CM2) (prise en charge des coûts de 

transport par la municipalité)
• �Prévention routière (à partir du CP) par Florence Letourmy de 

la communauté de communes des Herbiers. 
• �Chantemai pour les CM
• �Kermesse (le 15 juin 2024)
• �Passeport du civisme pour les CM2
• �Intervenants en sport en athlétisme, basket, volley

INSCRIPTIONS : 
Votre enfant est né (e) en 
2021 et fera ses premiers 
pas en maternelle à la ren-
trée prochaine, en sep-
tembre 2024. 
Vous êtes nouvellement ar-
rivés sur la commune
Vous voulez tout simple-
ment connaitre notre école…
Si vous souhaitez avoir 
plus de renseignements 
sur l’école, n’hésitez pas à 
contacter Céline Bellanger, 
chef d’établissement au 
07 89 51 78 27  ou par mail 
direction@stmarslareor-
the-stmedard.fr 

PORTES OUVERTES POUR 
LES FUTURS ÉLÈVES LE 
SAMEDI 20 JANVIER 2024 
DE 10h à 12H
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APEL - OGEC École Saint-Médard

Contact

Nous sommes une équipe d’une 
vingtaine de parents. Nous nous 
réunissons une fois par mois 
pour :
• �organiser des manifestations 

et ainsi gérer l’entretien de 
l’école et participer aux projets 
pédagogiques de l’école

• �représenter les parents au sein 
de l’école

• �accueillir les nouvelles familles
• �gérer le personnel non-

enseignant.
Nous gérons également la 
location de costumes (n'hésitez 
pas à consulter le site de l'école 
pour vos prochaines fêtes).

Voici les actions menées en 
2022-2023 :
• �Octobre 2022 : jus de pommes 

et photos de classe 
• �Décembre 2022  : vente de 

sapins, de chocolats et de 
saucssions

• �Février 2023  : concours de 
palets, tartiflette à emporter

• �Mars 2023 : benne à papiers
• �Avril 2023 : vente de gâteaux 

Saint Michel
• �Juin 2023 : kermesse

Les différentes manifestations 
ont permis d’offrir un livre pour 
chaque enfant, de participer 
financièrement aux voyages 
scolaires (notamment la classe 

découverte à la Rochelle pour 
les CE2-CM1-CM2), de réparer 
le portail de l’école, de payer les 
différentes factures d’électricité 
et d’eau...
Cette année la  kermesse  aura 
lieu le samedi 15 juin 2024. 
Un GRAND MERCI  : aux 
enseignantes et ASEM de l’école, 
aux membres sortants, aux 
parents, aux grands-parents, 
à la Mairie qui nous aident 
pour faire de notre école un 
endroit dans lequel nos enfants 
s’épanouissent et grandissent.

Tous les parents qui souhaitent 
s'investir pour notre école et 
rejoindre nos deux équipes sont 
les bienvenus.

Les bureaux 
2023/2024

OGEC
• �Président : BARBARIT 

Laurent
• �Vice- président : RAPIN 

Mickael
• �Trésorier : NAULIN Wilfried
• �Secrétaire : GUILBAUD Dave
• �Membres : 

COUTAND Pierre, RICHARD 
Alexis,CHATEIGNER Aymeric, 
AUDUREAU Pierre. 

 

APEL 
• �Présidente : DESLANDES 

Emilie
• �Vice- présidente : MICHOT 

Angélina 
• �Trésorière : PASCREAU 

Chloé 
• �Vice-trésorier : POIRON 

Stephanie 
• �Secrétaire : RAMPILLON 

Suzy
• �Membres : 

HERAULT Elvina, 
LUCAS Anais, Pauline 
MAHOUDEAUX, 
BLANCHARD Claire, BRIAND 
Simon, BENEZETH Jessica

Présidente de l'APEL: Emilie Deslandes / apel@stmarslareorthe-stmedard.fr 
Président de l'OGEC: Laurent Barbarit / ogec.stmedard@gmail.com

Manifestations
à venir

• �Février: concours 
de palets et repas à 
emporter.

• �Avril: vente de galettes 
St Michel

• �Juin: kermesse
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Accueil de loisirs
et périscolaire La Récré

V I E  S C O L A I R E

Prête pour une reprise en douceur, 
l’équipe a a débuté l’année scolaire 
le 4 septembre sur le thème du 
CAMPING MARSI FOLIE
Déjà des effectifs importants 
pour cette rentrée en accueil 
périscolaire mais également sur 
les matinées des Mercredis. 
Un nouveau thème nous suivra sur 
cette année scolaire 2023-2024. 
Les enfants vont pouvoir voyager 
grâce à la Famille DUVOYAGE, 
partie en van faire le tour du 
monde et principalement visiter 
les monuments et lieux cultes 
de chaque pays traversé. Une 
belle année de découvertes et 
d’activités en lien avec ces pays et 
ces édifices leur seront proposées. 

Suite à ces quelques semaines 
de découverte, le thème de la 
BD a rythmé les vacances de la 

Toussaint avec une moyenne de 
15 enfants inscrits par jour. 

La rentrée scolaire 2023 a 
été marqué par le lancement 
d’activités pour les CM1-CM2. En 
effet, depuis quelques années 
nous remarquons l’absence de 
ces tranches d’âge en accueil 
périscolaire mais aussi les 
mercredis et vacances. Pour 
qu’ils puissent s’y retrouver, 2 
à 3 activités par mois leur sont 
proposées le mercredi matin ou 
après-midi mais aussi le soir en 
veillée. 
Le début de ces activités a 
remporté un franc succès avec 
une dizaine d’inscrits. 
Un grand merci à notre équipe 
de bénévoles de l’association 
familles rurales toujours aussi 

présente pour nous soutenir dans 
nos projets. Nous remercions 
également la municipalité sans qui 
rien ne serait possible. Et merci 
aux parents et aux enfants de nous 
suivre toujours aussi nombreux. 

Contact : 02 51 57 98 55 / http://centre-larecre.wifeo.comContact

Équipe d’animation 2023

• �Aude LÉVIN (Directrice), 
• �Sonia ROY (animatrice – en 

congé maternité de mars à 
août remplacée par Eugénie 
DABIN), 

• �Thibault GAUVIN (animateur 
en contrat d’apprentissage 
terminal SAPAT) et Marie 
ODILE qui a terminé son 
contrat début Juillet. 

Nous accueillons Charlotte 
(animatrice) et Irys pour sa 
première année de BAC pro 
SAPAT.
Pour chaque période de 
vacances scolaires, nous 
recrutons 2 ou 3 animateurs en 
renfort en fonction des effectifs.

Équipe des 
bénévoles 2023 : 
• �Betty ROUTHIAU et Caroline 

NAULIN (co présidentes)
• �Catherine GIRAUDON 

(Trésorière)
• �Julie AUGER (Secrétaire)
• �Mélanie BARBARIT (membre)

Nouveaux arrivants Septembre 
2023 : 
• �Simon BRIAND (co président 

– remplaçant de Betty 
ROUTHIAU)

• �Charlène BRIFFAUD (trésorière 
en binôme avec Catherine 
GIRAUDON)

• �Candy PUAUD (membre)
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Paroisse Saint-Jean Baptiste 
des Herbiers
Communauté chrétienne 
de proximité de Saint-Mars-la-Réorthe

P A R O I S S E

Après un regroupement l’année dernière pour 
fusionner plusieurs entités  : Les Herbiers, Les 
Epesses, Saint-Mars-la-Réorthe,  Chambretaud, 
Mallièvre, Saint-Malô-du-Bois, Treize-Vents et Saint-
Paul-en-Pareds, la paroisse est devenue Saint 
Jean-Baptiste des Herbiers avec cinq prêtres et 
trois diacres sur l’ensemble de la paroisse, dont le 
père Florent Murzeau, curé de la paroisse.

L’organisation de l’équipe paroissiale a donc 
également été revue en fonction de ces 
changements, et devrait être opérationnelle en 
début d’année prochaine pour Saint Mars. 
Si vous voulez rejoindre les équipes, n’hésitez pas 
à contacter Béatrice Coutand pour l’animation des 
cérémonies, les lectures, le fleurissement de l’église, 
le catéchisme ou l’accompagnement des malades.

Si vous avez besoin de contacter la paroisse 
(baptême, mariage, sacrements, etc), n’hésitez 
cependant pas à contacter le presbytère 
(02 51 57 30 18 aux Epesses).

Parmi les actualités sur la commune, nous nous 
réjouissons de l’organisation, cette année encore, 
de la procession du 15 août à la colonne de la 
Boutarlière, qui réunit de plus en plus de monde 
pour un beau moment d’unité et de prière. D’autant 
plus que la colonne devrait être restaurée en début 
d’année, ce pour quoi nous remercions la mairie 
de ces travaux. De quoi embellir plus encore les 
processions !

L’église aussi va bénéficier 
de quelques travaux de 
restauration, notamment 
au niveau du toit.
Le nouveau planning des 
messes offre en effet aux 
Marsireorthais la possibilité 
d’avoir la messe «  à 
domicile » un dimanche par 
mois, selon le calendrier 
affiché à l’église.

Enfin, un petit clin d’œil 
pour remercier Jean-
Claude Ageneau qui a 
consacré de nombreuses 
années aux archives paroissiales et qui a décidé de 
passer la main. Ce service, méconnu, regroupe dans 
les registres paroissiaux tous les actes de baptêmes, 
mariages ou sépultures, mais aussi des plans ou 
divers documents relatifs à la paroisse qu’il faut 
tenir à jour et pouvoir délivrer en cas de demande.

Les permanences paroissiales sont les 2e et 4e jeudi 
de chaque mois de 10h à 10h30 à la salle paroissiale

Merci à tous ceux qui donnent de leur temps pour 
faire vivre la communauté.

Béatrice Coutand : 0770526972 ou Presbytère des Epesses : 02 51 57 30 18Contact

La paroisse est en pleine ébullition !
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C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

1 000e rendez-vous du conseiller 
numerique

Point d’appui seniors

Depuis 2 ans, maintenant, les habitants du Pays 
des Herbiers peuvent faire appel gratuitement 
aux services d’un conseiller numérique, mobile sur 
l’ensemble des 8 communes.
Le 12 octobre dernier, Sylvain Rineau, conseiller 
numérique au Pays des Herbiers, a eu le plaisir 
d’accueillir son 1 000e rendez-vous. Les thèmes les 

plus demandés sont les démarches en ligne, la prise 
en main d’un équipement numérique ou encore la 
gestion des applications. 
Ce service gratuit est ouvert aux plus de 60 ans 
résidant sur la Communauté de communes... Le 
conseiller numérique peut aider les habitants dans 
différents domaines (Échanger avec ses proches : 
messagerie électronique, réseaux sociaux… ; Utiliser 
les plateformes numériques pour  : réaliser des 
démarches administratives, aider à la recherche 
d’un emploi… Apprendre les « bons usages » quel 
que soit l’équipement numérique  : sécuriser ses 
connexions ou protéger ses données personnelles…)

Permanences disponibles sur paysdesherbiers.fr/
conseiller-numerique  
CIAS du Pays des Herbiers
Sylvain Rineau, conseiller numérique
s.rineau@lesherbiers.fr
02 51 91 29 78

Depuis janvier 2022, le Centre 
Intercommunal d’Action 
Sociale (CIAS) propose un 
nouveau service aux seniors 
du Pays des Herbiers. En 
complément de l’action du 
Département, le CIAS a créé un 
« guichet unique » appelé Point 
d’appui seniors.
Depuis son ouverture, les 
agents du CIAS répondent aux 
questions des personnes de 
60 ans et plus, habitant l’une 

des 8 communes du Pays des 
Herbiers.
«  Les questions posées 
concernent la vie quotidienne 
comme les services de 
soutien à domicile, les 
prestations sociales, les aides 
à l’aménagement de l’habitat 
ou encore les solutions de répit 
pour les aidants  » explique 
Christophe Hogard, Président 
du Pays des Herbiers. Le 
travailleur social du «  point 
d’appui seniors  »  oriente 
la personne vers le bon 
interlocuteur (associations, 
entreprises, collectivités…).

Sans rendez-vous, les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis de 
9h à 12h. 
Hôtel des communes, 6 rue du 
Tourniquet, Les Herbiers.
Renseignements  : 02 51 91 29 
78 ou cias@paysdesherbiers.fr 

Seniors : 
visite à domicile 
pour réaliser
un diagnostic 
habitat

Réalisez un diagnostic habitat 
personnalisé pour optimiser le 
confort et la sécurité, anticipez 
les aménagements afin de 
rester le plus longtemps 
possible chez vous.
Visite à domicile toute 
l’année, sur RDV, pour les 
personnes de plus de 60 ans 
(ou avec justificatif de perte 
d’autonomie) domiciliées au 
Pays des Herbiers.

Gratuit
Renseignements auprès du 
Guichet habitat et aides 
aux particuliers du Pays des 
Herbiers : 02 51 66 82 27 ou 
habitat@paysdesherbiers.fr
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Agenda du Pays des Herbiers
Coaching parental : l’épuisement parental
(Mardi 9 janvier de 20h à 22h  - Maisons des associations – Mesnard-la-Barotière) ;  l’estime de soi et 
la confiance (Jeudi 15 février de 20h à 22h  - Bibliothèque – Les Epesses)
Proposé par le Pays des Herbiers et animé par Séverine Huguenin, coach parentale
Gratuit – Inscription obligatoire auprès du Service Prévention Famille du Pays des Herbiers  :  
02 51 66 82 27 ou famille@paysdesherbiers.fr 

Lieu d’Accueil Enfant-Parent : Les Jeunes Pousses
Le Pays des Herbiers propose aux parents de se retrouver dans des espaces encadrés par des 
professionnels de la petite enfance. 
Gratuit – Entrée libre selon planning dans les 8 communes du Pays des Herbiers : 
www.paysdesherbiers.fr/lieu-accueil-enfant-parent 
Renseignements auprès du Relais Petite Enfance : rpe@paysdesherbiers.fr

Préparer l’arrivée de bébé
Pour les futurs parents. Atelier organisé par le Relais Petite Enfance du Pays des Herbiers et la CAF de Vendée.
Jeudi 21 mars de 17h30 à 19h – Point accueil CAF – Les Herbiers

Théâtre interactif : le harcèlement scolaire
Par la compagnie Noctilus 
Décryptage… Des scènes jouées par des comédiens pour déclencher l’échange entre parents sur le 
thème du harcèlement scolaire et analyser ensemble des situations mais aussi proposer des clés de 
compréhension.
Mardi 6 février à 20h30 – Tour des Arts – Les Herbiers
Gratuit – Inscription conseillée auprès du Service Prévention Famille du Pays des Herbiers : 
02 51 66 82 27 ou famille@paysdesherbiers.fr

Tout le programme sur www.paysdesherbiers.fr

Comment se débarrasser
des frelons asiatiques ? 
La Communauté de communes 
du Pays des Herbiers prend en 
charge, depuis 2011, la destruction 
des nids de frelons à pattes jaunes 
via un prestataire de service.
Si vous repérez un nid de 
frelons, contactez avant tout la 
Communauté de communes du 
Pays des Herbiers. 

A noter : 
• �Pour que l’intervention soit prise 

en charge, il faut impérativement 
qu’elle ait été commandée par 

la Communauté de communes: 
il est donc indispensable de 
contacter la Communauté 
de communes avant toute 
intervention.

• �Il est par ailleurs inutile de 
signaler la simple vue de frelons 
à pattes jaunes, ceux-ci pouvant 
se déplacer à plus d’1 kilomètre 
autour du nid.

 Seule la destruction des nids de 
frelons à pattes jaunes est prise 
en charge par la communauté de 
communes. La destruction des 

nids de frelons européens reste à 
la charge des demandeurs.
L’intervention s’effectue sous 
48h, voire 24h en cas d’urgence 
liée à un danger immédiat ou 
important pour les personnes.

Pour reconnaitre un frelon 
asiatique, rendez-vous sur  : 
www.paysdesherbiers.fr/lutter-
contre-les-nuisibles 
Communauté de communes  : 
info@cc-paysdesherbiers.fr 
02 51 66 82 27
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F L O R A L I E S  E T  J E U X  O LY M P I Q U E S

2024 c’est aussi… 
Trois événements d’envergure internationale vont ponctuer l’année 2024 et auront un 
impact sur la vie de la commune…

Tout d’abord, du 17 au 26 mai 2024, ce sont les 
Floralies internationales qui ouvrent le bal avec 
une 13e édition qui s’avère exceptionnelle et qui aura 
lieu, de manière inédite, ailleurs qu’à Nantes. Pour 
la première fois depuis 1956, les Floralies, première 
manifestation ornementale de France, et l’une 
des plus prestigieuses d’Europe, sera accueillie 
en extérieur, sur les 35 000m2 du domaine de La 
Chabotterie, à Saint Sulpice-le-Verdon.  Cette 
édition, clin d’œil évident aux Jeux Olympiques, aura 
pour thème Jeux de fleurs. Toutes les communes 
sont invitées à s’associer d’une manière ou d’une 
autre à cet événement exceptionnel.

Les Floralies internationales
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F L O R A L I E S  E T  J E U X  O LY M P I Q U E S

Puis cet été, ce sera au tour des 
Jeux Olympiques de faire parler 
d’eux, notamment au moment 
du passage de la flamme. Les 
Jeux auront lieu à Paris à partir 
du 27 juillet. Mais auparavant, la 
flamme, qui partira d’Olympie, en 
Grèce, aura parcouru des milliers 
de kilomètres, avec notamment 
un passage en Vendée, tout près 
de chez nous, le 4 juin prochain. 
En tout, près de 400 villes 
seront traversées par la flamme, 
qui sera portée par un total de 
10 000 coureurs  ! De nombreux 
événements et animations autour 
des jeux seront organisés tout au 
long de l’année.

Justement, un projet de refleurissement 
du parterre devant la mairie était à 
l’étude et verra le jour au printemps, 
au moment-même de la manifestation. 
Conçu par les services techniques, ce 
nouvel aménagement combinera des 
arbustes, des plantes vivaces, grimpantes 
ou aromatiques et des arbres fruitiers, en 
tout près d’une cinquantaine d’espèces 
qui viendront embellir et embaumer la 
place et le pourtour de la mairie !

Les Jeux Olympiques 

Aménagement mairie
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La Joie de Vivre

A S S O C I A T I O N S

Le club des Ainés de Saint Mars 
la Réorthe est composé en 2023 
de 90 membres qui se réunissent 
pour des activités tous les jeudis 
à 14h30 salle des petits tréteaux 
pour jouer à la belote ou à des 
jeux de société tels que scrabble 
ou tac-tic, ou un lundi par mois 
pour la dictée proposé par le 
Maître Michel Loizeau. 
Le club organise 4 mini-concours 
de belote par an pour les 
membres et 2 concours de belote 
ouvert à tous chez Solange. 

Un voyage d’une journée en juin 
ouvert à tous avec tarif réduit 
pour les adhérents, nous a permis 
cette année de visiter Brouage et 
repas avec spectacle équestre 
au cabaret Zagal à la Palmyre. 
Ce même jour à été organisé 
un repas chez Solange pour les 
personnes qui ne peuvent plus 
suivre en voyage, très bonne 
participation de 53 personnes 
au voyage et 23 adhérents chez 
Solange.

A la mi-septembre notre pique-
nique s’est déroulé à la salle du 
petit gué, avec une soixantaine 
d’adhérents. 
L’ année se termine mi-décembre 
par l’Assemblée Générale le 
matin du 14 suivie du repas de 
Noël chez Solange. 

L’année 2024 reprend aussitôt 
avec l’organisation de notre 1er 
loto chez Solange le 14 Janvier. 
Partir en voyage d’une semaine à 

10 jours c’est aussi possible à des 
tarifs préférentiels en partenariat 
avec l’ AREV (Association des 
Retraités de l’Est Vendéen). En 
2024 sont proposés 3 séjours 
d’une semaine sur la côte 
d’Opale, en juin 9 jours dans le 
colorado provençal (Lubéron) 
et également la Sicile et les Îles 
Eoliennes.
Bonne année 2024 qui sera 
encore meilleure pour vous si 
vous franchissez le pas et venez 
rejoindre le club, adhésion à 
partir de 55 ans. 

Contact Jean Claude PASQUEREAU, président / 06 22 07 07 82 /  pasquereau.jeanclaude@bbox.fr

Société communale de chasse

Notre association a pour but de 
maintenir un minimum de petit 
gibier présent sur notre territoire 
par la création d’aménagements 

et leur entretien pour le 
repeuplement en lapins.
Nous réalisons également des 
prélèvements raisonnés en 
adéquation avec les comptages 
réalisés avec la fédération 
départementale des chasseurs 
pour la gestion du grand et petit 
gibier soumis au plan de chasse 
(lièvre, chevreuil et sanglier). Notre 
action permet ainsi de garder une 
population de chevreuils et de 
sangliers à un niveau acceptable 
pour son habitat et éviter au 
maximum les dégâts sur les 
exploitations agricoles.

Bureau

• �Président : 
Serge BOURREAU

• �Vice-Président : 
Loïc CHARRIER

• �Secrétaire :�
Franck REMIGEREAU

• �Trésorier :�
Valentin HURZEAU

• �Membre :�
Jean-Yves SACHOT

Serge BOURREAU / serge.bourreau@orange.fr / 0619823651Contact
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La Marsi

Pour La Marsi, l’année 2023 a été 
marquée de nouveautés :  
• �La Marsi est devenu le nouveau 

nom générique de notre 
organisation

• �Dissociation de notre 
manifestation sur 2 jours 
distincts, une date pour la 
MarsiMarche un dimanche à la 
mi-avril et une autre le premier 
samedi de juin pour le MarsiTrail

• �Proposition d’un circuit 
«  découverte du patrimoine 
Marsiréorthais  » lors de la 
MarsiMarche, mise en place 
d’une épreuve nocturne et d’une 
course dédiée aux joëlettes lors 
du MarsiTrail

Ainsi, et malgré un temps «  à 
rester chez soi » le 23 avril dernier, 
nous avons réuni 300 marcheurs 
et le 3 juin, pour le coup «  sous 
un beau soleil  », plus de 400 
participants à nos épreuves 
Trail. Ces innovations ont su 
faire l’unanimité notamment le 
départ de la MarsiNocturne au 
son du batteur incontournable 
Jérôme Loizeau et de son groupe 
SeasonofChange.
Pour la partie festive du MarsiTrail, 

nous en profitons pour remercier 
le Comité des Loisirs qui oeuvre à 
notre côté et le TTSM qui réalise 
pour cette soirée sa fameuse 
recette « Moules frites ».

En 2024, déjà notre 15e édition… 
Alors comme en 2019 pour la 
dixième, l’idée est de pouvoir 
marquer l’événement sur nos 2 
dates à retenir pour ce début 
d’année :
• �Dimanche matin 21 avril  : 

MarsiMarche (Marche de 5 à 22 
km avec un parcours dédié à la 
biodiversité Marsiréorthaise) 

• �Samedi 1er juin  : MarsiTrail 
(courses enfants, Trails, marche 
nordique, course joëlettes, 
MarsiNocturne avec un départ 
et une arrivée que l’on souhaite 
remarquable.

Avant de conclure, comme chaque 
année, coup de chapeau à nos 
«  actifs  » retraités bénévoles qui 
donnent de leur temps et de 
leur énergie pour nous faire des 
chemins de qualité à Saint Mars la 
Réorthe.

Rendez-vous est donc pris pour 
La Marsi 15e du nom, où nous 
vous attendons nombreux petits 
et grands pour marcher ou courir 
avec nous!  
Meilleurs vœux de santé et 
d’enthousiasme pour cette 
nouvelle année ! 

Bureau
• �Président :�

Éric RETAILLEAU
• �Vice-présidents :�

Bruno ARNOUX 
(partenaires) 
Laurent BARRÉ 
(manifestations)

• �Tésorier : �
Freddy COUTANT

• �Communication 
Joël SIMMONEAU

• �Référent entretien du 
mardi : 
Joël GIRAUDON assisté par 
Guy-Paul COUTAND

• �Référent échanges mairies 
pour entretien du mardi : 
Dominique SABLONNIÈRES 
assisté par Jean-Claude 
PASCREAU.

• �Contact propriétaires 
privés : Eric CAILLAUD

• �Tracé Trail : Julien HÉRAULT
• �Tracé circuit  biodiversité : 

Maxime DESLANDES
• �Tracé Marche :  

Équipe des sentiers

Contact Eric Retailleau / 06 47 21 13 45 / marsireorthaise@gmail.com / ericelo.retailleau@orange.fr
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A S S O C I A T I O N S

Epi Marsi

Depuis maintenant six ans, Epi 
Marsi continue d’apporter à la 
commune un service de petite 
épicerie ouvert à tous. Nous 
avons la joie d’accueillir plus 
d’une soixantaine de bénévoles et 
serons toujours heureux d’ouvrir 
nos portes à toutes les bonnes 
volontés qui souhaiteraient nous 
rejoindre, et ce dès l’âge de 14 ans ! 
Les missions sont variées et vont 
des permanences au magasin à la 
commande des fruits et légumes, 
l’organisation des plannings, le 
ménage, l’aménagement des 
vitrines ou encore nos valeureux 
vendeurs d’huîtres qui ont repris 
leur fonction tous les dimanches 
matin.

De nouveaux fournisseurs locaux 
ont rejoint l’aventure  : Auprès 
des laitiers du Boupère ou 
Les bocaux du coin, à Saint-
Paul-en-Pareds, ainsi que de 

nouveaux artisans qui proposent 
leurs produits en dépôt-vente, 
comme La boîte d’Aneth ou 
ABC by Maud. En parallèle, nous 
organisons régulièrement des 
ventes ponctuelles de délicieux 
produits, fromages, volailles ou 
autres !

Nous avons été heureux de 
nous retrouver au forum des 
associations organisé en 
septembre dernier, qui nous 
a permis, non seulement de 
rencontrer les nombreuses autres 
associations marsiréorthaises, 
mais aussi de recruter de 
nouveaux bénévoles !

Des travaux ont été menés cet 
hiver sur le toit du magasin pour 
optimiser l’isolation notamment, 
ce pour quoi nous remercions 
la mairie qui nous accompagne 
dans nos projets.

Enfin, nous tenons sincèrement à 
remercier toutes les personnes 
qui s’investissent dans ce beau 
projet à la fois utile et convivial 
et qui semble de plus en plus 
attractif au vu du nombre de 
demandes d’associations ou de 
collectivités qui viennent nous 
rencontrer pour découvrir notre 
fonctionnement pour pouvoir le 
dupliquer chez elles. C’est une 
belle reconnaissance de notre 
travail et l’occasion de souligner 
le caractère à la fois atypique et 
attrayant de notre Epi Marsi.
N’hésitez pas à venir rencontrer 
nos bénévoles qui seront toujours 
heureux de vous faire partager 
leur engagement, nous sommes 
ouverts aux horaires suivants :

Composition
du bureau
• �Président : 

Eric GAUTIER
• �Vice-Présidente : 

Elisabeth LANDREAU
• �Secrétaires : 

Charlotte DE VILLIERS, 
Anne GABARD

• �Trésoriers : 
Emilie BERTRAND, Isabelle 
BRIAND, Marie INGRAND, 
Edith GELOT, Christine 
NAULIN 

• �Membres : 
Cécile MORIN,  Paul 
BONGARD et Bruno RAIMON

Horaires 
d’ouverture :

Du mardi au vendredi : de 
8h30 à 12h45 (et de 16h30 
à 18h30 le vendredi)
les samedis, dimanches et 
jours fériés de 8h30 à 12h

Contact EPI MARSI 4 rue Anne Chenueau 85590 Saint-Mars-la-Réorthe
09 51 33 55 02 / contact@epimarsi.com / www.epimarsi.com /   EPI MARSI
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USESM
Bonjour à tous,
À l’heure où sont écrites ces 
quelques lignes, l’USESM se 
porte bien après notre parcours 
en Coupe de France. Un 
parcours qui s’est terminé avec 
la réception de Rezé et qui nous 
a permis de recevoir un jeu de 
maillot offert par la Fédération 
Française de Football. Ceci est 
en partie dû au soutien de nos 
brigades de supporters qui sont 
au rendez-vous et aux couleurs 
de l’USESM pour encourager 
l’équipe première à domicile ou à 
l’extérieur !
Côté sportif, notre équipe première 
évolue en départementale 
2, notre équipe réserve en 
départementale 4 et notre équipe 
C en départementale 5. Cette 
saison 2023-2024, le club accueille 
de nouvelles têtes  : notre nouvel 

entraineur des séniors Frédéric 
Berson ainsi que notre nouveau 
service civique Antoine Taveneau 
et notre BPGEPS Arnaud Mouillé 
qui accompagneront notre 
éducateur Cyril Gautier tout 
au long de la saison. Nous leur 
souhaitons la bienvenue au sein 
du club.

Cette année encore, de 

nombreuses dates d’événements 
sont à retenir (voir les dates en fin 
de bulletin)

N’hésitez pas à nous suivre sur 
nos réseaux sociaux ou via notre 
site internet.

Bonne saison à tous nos licenciés, 
nos dirigeants, nos arbitres et à 
nos supporters.

Président : Cyril Puau / club.usesm@laposte.netContact

Bibliothèque
Les horaires de la bibliothèque 
restent inchangés à savoir  : 
mercredi de 17h à 18h et samedi 
de 10h30 à 12h.

Animations 2023
• Pendant les vacances scolaires 
de la Toussaint, une «  soirée 
frissons  » s’est déroulée à la 
bibliothèque pour les enfants 
(Bricolage et lecture).
• Comme l’année précédente, des 
pochettes surprises contenant 
2 livres et 1 activité ont été 
proposées aux enfants pour Noël.
•  Le samedi 16 décembre une 
séance Bébés lecteurs en famille 
a eu lieu. Cette année Kooki le 
petit lapin a rendez-vous avec les 
petits.

La bibliothèque 
accueille aussi 
les scolaires 
accompagnés 
des institutrices 
pour l’emprunt 
de livres.

Les animations prévues pour 2024
• �La prochaine édition de Livres en Fête se déroulera sur 

la période du 2 au 22 avril 2024. Pour St Mars la Réorthe, 
une animation de Lego Boost sera organisée un samedi 
matin (date à confirmer) (sur inscription au 02 51 67 01 71 
ou sur le site de la bibliothèque des Herbiers).

• �Les 15 Février, 4 avril et 6 juin, auront lieu de nouvelles 
séances Bébés lecteurs.

Marie-Noëlle RONDEAU / bibliotheque.saintmarslareorthe@cc-paysdesherbiers.fr
Bibliothèque des Herbiers : 02 51 67 01 71 / www.bibliotheques.paysdesherbiers.frContact
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A S S O C I A T I O N S

Le cœur sur la patte 85
Le Cœur sur la patte 85 est 
une association de protection 
animale créée en octobre 2020. 
Nos missions premières sont le 
sauvetage de chiens et chats 
abandonnés, maltraités ou errants. 
Nous les plaçons en familles 
d’accueil, leur apportons les soins 
nécessaires, les mettons en règle 
et les faisons adopter. Nous avons 
effectué notre premier sauvetage 
le 3 janvier 2021. Depuis nous 
avons accueilli 670 animaux.

Nous n’avons pas de refuge, nous 
avons 33 familles d’accueil tout 
autour des Herbiers. Ce sont 
elles qui prennent soin de nos 
protégés. Notre capacité d’accueil 
est limitée. Nous refusons environ 
350 animaux par an, dont 250 en 
période estivale. C’est pourquoi 
nous travaillons à la création 
d’un refuge qui nous permettra 
de sauver plus d’animaux, en 
collaboration avec la communauté 
de communes des Herbiers.
Nous collaborons également avec 
différentes mairies et organisons 

conjointement des campagnes de 
stérilisations pour les chats errants 
afin de limiter leur prolifération. 
Nous recevons de nombreux 
soutiens, via les réseaux sociaux, 
les différentes communications 
ou le bouche-à-oreilles. Grâce aux 
valeurs que nous défendons et 

qui nous sont chères, nous avons 
réussi à fédérer une importante 
communauté d’une grande 
bienveillance avec qui nous 
partageons les mêmes valeurs 
de respect, d’empathie, d’écoute 
dans le but de protéger et sauver 
les animaux du secteur.
Nous vivons grâce aux dons de 
particuliers dans toute la France, 
d’entreprises locales ainsi qu’aux 
différentes manifestations 
organisées. Les adoptions que 
nous réalisons sont tarifées et 
nous permettent de couvrir 
les frais vétérinaires engagés 
(déparasitage, identification, 
vaccination et stérilisation). Notre 
plus gros poste de dépenses est 
le vétérinaire. Chaque mois, nous 
avons environ 4000 € de frais 
vétérinaires.

Hélène, présidente du Cœur sur la 
patte 85

Contact Le cœur sur la patte 85 : 07 49 78 89 49 / www.lecoeursurlapatte85.fr /   

Bureau
• �Président :�

Joël MASSÉ  (Les Epesses)
• �Sécrétaire :�

Guy BORDET  (Beaurepaire)
• �Trésorier :�

Jean Paul COURBOULIN (St 
Mars la Réorthe)

• �Membres :�
Pascal NERRIÈRE 
(Beaurepaire), 
Gérard BOUHIER 
(Les Herbiers) 

AVAB

Les photos illustrent les journées 
du patrimoine le dimanche 17 
septembre 2023, avec la visite 
d’une ancienne école et son 

musée dans les Deux-Sèvres, avec 
un départ du pré de la kermesse à 
Saint-Mars.

Contact Joël MASSÉ, président / 06 87 16 68 74 / Jmhmasse1@orange.fr
Guy BORDET, secrétaire / Eric GRANNEAU, trésorier
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Comité des loisirs

Le comité des loisirs a encore vécu 
une année riche en organisation 
pour 2023 : 
Marsinoël, Marsipâques, Disco 
vendéenne, Marsiréorthaise, 
Marsimarché et Oktoberfest ont 
ainsi animé notre commune tout 
au long de l’année.

Petit retour sur la disco pour 
souligner l’apport et le dynamisme 
du foyer des jeunes pour cette 
manifestation. Ils ont fait partie 
intégrante du projet et ont bien 
mérité le succès que nous avons 
rencontré pour cette première. 
Cette fête est reconduite pour 
2024 mais cette fois-ci le foyer 
sera en première ligne pour 
l’organisation avec le CDL en 
appui.

Un petit mot sur le marché 
seconde édition… Comment dire… 
Quelle belle réussite ! Encore avec 
un temps magnifique, un public 
toujours aussi nombreux, des 
exposants ravis et une ambiance 
toujours aussi festive… Bravo à 

tous les bénévoles du comité pour 
cette journée.

Enfin, nous avons clôturé l’année 
avec notre première Oktoberfest 
en hommage à la fête de la 
bière de Munich et des concerts 
organisés salle des Jarries. Des 
groupes au top, une organisation 
aux petits oignons et 500 
spectateurs conquis… Bref encore 
une belle soirée…

Au niveau du matériel, nous 
allons continuer l’acquisition de 
nouveaux équipements, continuer 
la rénovation de l’ancien pour 
vous donner toujours un plus 
large choix dans les locations. 
Un petit changement en 2023 
avec les enlèvements et retours 
à heures fixes, merci à tout le 
monde d’avoir bien joué le jeu. La 
feuille de réservation et le bon de 
commande sont disponibles sur le 
site de la mairie et sur notre page 
facebook ou bien sûr en appelant 
Michel…

Enfin je voudrais terminer en 
remerciant les habitants et la 
municipalité qui font en sorte à 
chaque fois que les manifestations 
soient des réussites. Quel plaisir 
de voir notre commune avec 
autant de dynamisme et de joie 
de vivre, quel plaisir de voir des 
gens que l’on ne voyait plus à nos 
fêtes, quel plaisir de voir des gens 
d’ailleurs, touristes et voisins venir 

dans notre belle commune… Bref, 
un grand MERCI à tous 

Toute l’équipe du CDL vous 
souhaite une très belle année 
2024 et vous dit à très bientôt...

Contact Président : Yann RAPIN : 0615065656
Réservations matériel : Michel GABORIAU 0628012318

Dates 2024
à retenir :

• 6 avril : Disco la Vendéenne
• 1 juin : Marsiréorthaise
• 29 juin : Marsimarché
• 5 octobre : Fête à définir
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A S S O C I A T I O N S

UNC (Union Nationale des Combattants)
AFN, Soldats de France, Veuves d’anciens combattants

Notre association, qui 
compte 36 adhérents est 
toujours prête à accueillir de 
nouveaux membres, anciens 
militaires, élus, pompiers 
et toute personne qui veut 
s’investir pour perpétuer le 
devoir de Mémoire.

Le 24 mars, nous nous sommes 
retrouvés à la salle St Joseph pour 
l’assemblée générale. Le rapport 
d’activités et le rapport financier 
ont été adoptés à l’unanimité. 
L’assemblée s’est terminée par 
le vote du tiers sortant dont les 
membres ont été réélus et le 
conseil d’administration a été 
reconduit. 
Eric Gautier, Alain Reix et Bruno 
Raimon, nouveaux Soldats de 
France, et Pierre Gabard, membre 
Associé, ont reçu l’insigne UNC. 
Anne-Marie Maudet, veuve d’A.C, 
a reçu l’écharpe UNC. 
Le repas annuel a eu lieu chez 
Solange après l’Assemblée 
Générale. 
Lors de la commémoration du 8 
mai, après la levée du drapeau 
devant la Mairie, le président a 
remis à Alain Reix et Eric Gautier 
l’insigne Soldat de France. 
Ensuite, la cérémonie s’est 

poursuivie devant le Monument 
aux Morts. Pour terminer, nous 
nous sommes retrouvés à la 
Mairie pour le verre de l’amitié 
offert par la municipalité. 
Le 25 juin, deux porte-drapeaux 
Roger et Joël et deux membres 
Jean-Jacques et Jean-Claude 
étaient présents au Congrès 
Départemental aux Sables 
d’Olonne. 
La commémoration du 11 
novembre, journée nationale 
du souvenir, s’est déroulée en 
présence de nombreux enfants 
avec leurs parents, enfants du 
CME et de CM2 pour valider 
une étape du passeport du 
civisme  «  participer à une 
cérémonie commémorative pour 
assurer le devoir de mémoire  ». 
Ils ont été acteurs durant la 
cérémonie  : lever du drapeau 
- dépôt de la gerbe avec M. 
le Maire, citation de soldats 
morts pour la France inscrits 
sur le monument aux morts, 
chant de la Marseillaise. Après 
la montée des couleurs  devant 
la Mairie, Bruno Raimon a été 
décoré de l’insigne Soldat de 
France. La commémoration s’est 
ensuite poursuivie à St Laurent 
sur Sèvre avec les six autres 

communes proches : célébration 
religieuse suivie de la cérémonie 
au monument aux morts avec 
remise de médailles. Retour à 
St Mars pour le repas qui s’est 
déroulé chez Solange.
Le 5 décembre, nous nous 
sommes retrouvés pour 
rendre hommage à nos deux 
compatriotes «  morts pour 
la France  » durant la guerre 
d’Algérie.  La médaille Soldat 
de France Vendée a été remise 
à Dominique Sablonnières. La 
cérémonie s’est terminée par 
le verre de l’amitié offert par la 
municipalité.

En 2024 notre association UNC et 
celle de St Malo du Bois fêteront 
le 50e anniversaire de leur 
création le 6 avril à St Mars. Autre 
cérémonie, où les UNC locales 
seront associées, pour fêter les 
110 ans de la gare des Herbiers 
(départ des poilus le 18 juillet 
1914), organisée le 6 juillet par la 
Communauté de Communes du 
Pays des  Herbiers.

La date de la prochaine 
assemblée générale a été arrêtée 
au vendredi 15 mars à 11h suivie 
du repas annuel chez Solange.

Conseil 
d'administration
• �Président : 

Jean-Claude AGENEAU
• �Vice-Président : 

Roger BOUDAUD
• �Secrétaire : 

Bernard MARTINEAU
• �Trésorier : 

Jean-Jacques MOURGEOTTE
• �Membres : 

Joël GIRAUDON,  
Henri RETAILLEAU, 
Anne-Marie MAUDETContact Jean-Claude AGENEAU / 06 09 13 38 45
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Théâtre St Jo

L’année dernière, vous avez 
été près de 1000 spectateurs 
à venir nous voir jouer la pièce 
« COLONEL BETTY ». C’est donc 
avec beaucoup de joie que nous 
constatons votre retour à la salle 
St Jo. Cette fréquentation, nous 
fait vraiment plaisir au vu de 
l’investissement demandé tant 
pour les acteurs que pour les 

machinistes.
C’est donc avec le plein de 
motivation que nous avons relancé 
une nouvelle saison en septembre 
dernier, en nous retrouvant tous, 
le temps d’un week-end dans la 
Vienne. Et depuis, nous travaillons 
activement pour mettre en scène 
« BON SANG, QUELLE FAMILLE » 
de Andrée ROBIN-LIGOT.
« In the attic, all is there! » (« Dans 
le Grenier, tout est là ! »)
Ce mot sibyllin, laissé avant sa 
mort par le veuf Lucas BALENTRE 
à sa vieille gouvernante bretonne, 

la curieuse Anaïk, est destiné à 
ses enfants absents. Après les 
obsèques, le grenier fait donc 
l’objet d’une fouille en règle.

nous vous attendons toutes et 
tous avec impatience à la salle 
St Jo pour vous présenter cette 
nouvelle pièce.

La troupe St Jo.

Les membres
du bureau
• �Président :�

Sébastien SIMON
• �Vice président :�

Dominique SABLONNIERE
• �Secrétaire :�

Christine COUVIN
• �Trésorière :�

Marie-Jo OUVRARD
• �Membres :�

Michel CHUPIN, 
Pauline ALBERT, 
Roselyne ARNOUX   

Les dates de 
représentations  

• �Samedi 17 février 21h
• �Dimanche 18 février 15h
• �Samedi 24 février 21h
• �Dimanche 25 février 15h
• � Samedi 02 mars 21h
• �Dimanche 03 mars 15h
• �Vendredi 08 mars 21h
• �Samedi 09 mars 21h

Réservations : 02 51 57 44 24 / 06 25 39 77 84 / theatrestjoseph@gmail.comContact

Badminton

Cette année, le club de badminton 
fait peau neuve avec l’élection d’un 
nouveau Président.
Le club renouvelle son bureau pour 
apporter une nouvelle dynamique. 
Cela s’est déjà concrétisé avec le 
tournoi gentleman du 17 Novembre 
qui fut une belle réussite avec 
la participation de 26 équipes. 
L’ambiance fut de mise, et les 
participants ont été agréablement 

surpris par cette belle organisation.
Pour ce qui reste de la routine du 
club, Marsibad enregistre pour 
cette année 25 licenciés.
Marsibad reste un club de loisirs 
dans lequel tout le monde peut 
trouver sa place quel que soit son 
niveau. Les inscriptions restent 
ouvertes jusqu’à la fin de l’année 
pour toute âme qui souhaiterait s’y 
lancer.

En attendant de vous voir taper un 
petit volant, nous vous souhaitons 
de belles fêtes de fin d’année.
Nous remercions Jérémie Bordage 
pour toutes ces années en tant 
que Président du club et pour tout 
son temps consacré à la réussite 

de cette belle association. Nous 
souhaitons également la bienvenue 
à Maxime BOUCHEREAU qui 
reprend la relève du club.

Président : Maxime Bouchereau / marsibadteam@gmail.comContact

Le nouveau 
bureau

• �Président :�
Maxime BOUCHEREAU

• �Vice-Président :�
Jérémie BORDAGE

• �Co-secrétaires :�
Louis SIMON et 
Timeo MARTINEAU

• �Trésorier :�
Geoffrey PUAUD

• �Membre : 
Freddy ROBERT
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Foyer des jeunes

La saison 2022-2023 s'achève 
sur une magnifique note ! 

Pour commencer l'année, notre 
traditionnelle soirée à thème de 
janvier a fait son grand retour et 
nous a rassemblé cette année  

autour du thème du Moyen Âge !
Ensuite, notre première Disco 
organisée avec le comité des loisirs 
a fait carton plein ! 300 jeunes ont 
participé à cette première édition, 
une vraie réussite !
Les séances de variétés ont elles 
aussi été un vrai succès, un grand 
merci à nos spectateurs qui nous 
ont soutenus !
Pour continuer l'année, le Foyer 
a fêté ses 40 ans le 1er juillet, nous 
avons pris un réel plaisir a réunir 
les anciens membres autour 
d'olympiades avant de partager 
tous ensemble une magnifique 
soirée !
Pour clôturer l'année, notre 
5e randonnée équestre a 
accueilli près de 70 cavaliers 
sous un magnifique soleil  ! Une 
quarantaine de marcheurs étaient 

aussi présents dans l'objectif de 
reverser les bénéfices de leurs 
inscriptions à l'association la 
Joséphine !
L'année s'achève donc sur un bilan 
très positif ! 
Merci à tous ceux qui y ont 
contribué.

À vos agendas 
pour 2024 :

• �2 mars : Soirée à thème
• �10-11 février : Weekend 

à la montagne pour les 
membres du Foyer

• �6 avril : Disco
• �3-4-17-18 mai : Séances 

de variétés
• �6 octobre : Randonnée 

équestre

Les membres
du bureau
• �Présidente : 

Louise PASCREAU
• �Trésorière : 

Léonie LIBAUD
• �Membres : 

Manon BARRÉ, 
Soline BARRÉ, 
Joachim BERTRAND, 
Wendy BERTRAND, 
Gaëtan BITEAU, 
Amaury BLANCHET, 
Kévin DIXNEUF, 
Enzo GABORIEAU, 
Charly GOUIN, 
Mathieu GOUIN, 
Noé GUÉDON, 
Mélissa GUÉRIN, 
Mathis LIBAUD, 
Elias NAULLEAU

• �Référents : 
Yannis LIBAUD, 
Sophie HUCTEAU et 
Anne HEUVELIN

Louise PASCREAU / 07 68 26 22 08 / foyerdesjeunessaintmars@hotmail.frContact

La Vendéenne
Après le succès de l'édition 2023, 
nous vous donnons rendez-vous 
le samedi 6 avril 2024 pour la 
cyclosportive la Vendéenne.
Ouvert à tous les fans de vélo, 
licencié ou non, la cyclosportive la 
Vendéenne propose trois circuits 
vallonnés autour de St Mars la 
Réorthe.

L'an passée, c'est près de 400 
coureurs de toute la France qui 
sont venus découvrir les routes 
vendéennes.
Le samedi soir, la disco organisée 
par le foyer des jeunes et le 
comité des loisirs de St Mars aura 
lieu pour une seconde fois pour le 
plaisir de tous !

Contact Paul PREAUD / 07 68 76 05 51 / lavendeejunior@gmail.com
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Tennis de Table St-Mars-la-Réorthe

Une année dans la continuité 
et le développement.

En fin de saison 2023/2024, le 
TTSM soufflera sa 38e bougie. Vous 
en conviendrez, le temps passe si 
vite… Depuis 1986, vous avez été 
nombreux à écrire la belle histoire 
de notre club, en tant que membres, 
en compétition jeunes, seniors, 
vétérans ou encore en loisirs, 
ou participants aux nombreux 
évènements organisés. Quoi qu’il 
en soit, merci !

Mais avant cela, nous vous 
proposons de revivre par cet article 
la seconde phase de la saison 21/22 
et ce début de saison 22/23, en 
évoquant les faits principaux de 
cette année.
Le Tennis de Table Saint Mars la 
Réorthe (TTSM) a connu une saison 
2022/23 exceptionnelle, marquée 
par des succès sportifs et une 
croissance de son influence auprès 
des jeunes. Alors que l'année 2024 

se profile à l'horizon, le club se 
prépare à de nouveaux défis tout en 
capitalisant sur les réalisations de 
l'année écoulée, particulièrement 
sur le développement de nos 
jeunes.

L’exercice 2022/23 a été une période 
de reconquête pour le TTSM, avec 
le renouvellement de nos maillots 
ou encore avec l’engagement d’une 
nouvelle équipe en D4 grâce à la 
signature de nouveaux et d’anciens 
joueurs et l’insertion de nos jeunes. 
Nos équipes ont eu des résultats 
satisfaisant avec le maintien de 
notre équipe 1ere en D2, et notre 2e 
équipe en D4 a réussi à se hisser 
jusqu’à une belle 2e place. Les 
joueurs du club ont démontré un 
niveau exceptionnel de compétence 
et de détermination, remportant 
des victoires mémorables et 
représentant fièrement les couleurs 
du TTSM.

Comme à l’accoutumée, nous 
avons clôturé notre saison 
par notre inévitable Soirée 
Moules-Frites en collaboration 
avec la Marsiréorthaise dans 
l’ensoleillement le plus total de ce 
premier week-end de juin. Vous 
étiez plus de 500 personnes, entre 
familles, amis, touristes et sportifs, 
à profiter de notre repas, dans une 
ambiance très conviviale.

Pour la saison 2023/24, notre 
organisation reprend la compétition 
Senior avec un effectif de 17 joueurs, 
composé de quelques nouvelles 
têtes, dont de bonnes révélations. 
Pour la première phase, les deux 
équipes devraient se maintenir, 
avec potentiellement une montée 
en vue pour l’équipe 2.
Nous continuons à mettre en 
avant nos jeunes talents, en les 
intégrant dans nos équipes Sénior 
depuis l’an dernier, et également 
en lançant de nouveau jeunes vers 
la compétition. Nous investissons 
beaucoup de temps pour nos 
jeunes car ils représentent 
un avenir prometteur pour le 
TTSM. Des entrainements en 
commun avec certains jeunes 
des Epesses ont débuté cette 
année pour permettre un meilleur 
développement sous la baguette 
de Mathieu LANDRIT épaulé par 
Joel DESLANDES.

Le TTSM vous souhaite à toutes et 
tous une excellente année 2024  ! 
Et vous aussi, venez dès à présent  
participer à nos challenges sportifs 
et associatifs !

Les membres
du bureau

• �Présidents :�
Patrice BEAUFRETON 
Anthony GOUIN

• �Trésorier :�
Joël DESLANDES

• �Secrétaire  :�
Gabin CULOT

• �Membres :�
Mathieu LANDRIT, 
Jacky FORTIN, 
Cyril PIET, 
David RONDARD

Salle de Sport des Jarries St-Mars-la-Réorthe / stmarsreorthe.tt@gmail.com
Entraînements : Mardi 18h : Jeunes / Mardi 19h : Seniors / Vendredi 18h : LibreContact
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A S S O C I A T I O N S

Préados

Les activités pour les préados 
(6e, 5e, 4e) continuent. 
Avec une moyenne de 15 jeunes 
par activité, lors des vacances 
de Février, les préados ont 
participé à une veillée film, une 
veillée TOP CHEF (c’est eux 
qui cuisinaient en équipe) et un 
après-midi JEUX VIDEOS/bien 
être.

Une vingtaine de jeunes se sont 
investis sur un stand lors du 
week-end end de la VENDEE 
JUNIOR pour une vente de 
crêpes. 

Les bénéfices de 238€ ont servi 
à financer une sortie à l’Autre 
Usine à Cholet (KARTING LASER 
GAME ET BOWLING) pour 
la dernière année des 4èmes 
parmi nous. Un grand merci 
à nos jeunes qui répondent 
toujours présents pour ces 
projets d’autofinancements. 
Une dizaine de préados ont eu 
la chance de pouvoir participer 
à une sortie BOWLING LASER 
GAME au FUN BOWLING DES 
HERBIERS et une vingtaine de 
jeunes étaient présents pour 
une veillée création de PIZZAS 

au foyer des jeunes pendant les 
vacances d’Avril.

Courant Avril, nous 
avons organisé un projet 
d’autofinancement «  Vente de 
bières » afin de financer l’activité 
WAVESKI du camp d’été. Le 
bénéfice du projet a été de 
315€. Une belle réussite. Nous 
remercions les Marsiréorthais 
pour leurs nombreuses 
commandes. 
Comme tous les ans, le séjour a 
remporté un franc succès avec 
24 jeunes inscrits. Le camp a 
eu lieu aux Sables d’Olonne au 
camping La Gachère.

Plusieurs activités leur ont été 
proposées lors de ce séjour  : 
WAVE SKI en mer, veillées du 
camping, piscine, goûter au 
choix avec leur argent de poche 
et d’autres activités qui les ont 
tous convaincus.

En complément du séjour, les 
jeunes ont pu participer à un 
intercentre avec les préados 
des communes alentours. Une 
journée sportive au parc de 
l’Etenduère (village des sports 
des Herbiers). Au programme  : 

jeux d’adresse, de coopération, 
de défis, de lutte etc.

Ils ont été une vingtaine d’inscrits 
fin Août pour un après-midi 
canoë dans la vallée de Poupet.

RENTRÉE 2023  : un groupe 
nous quitte mais de nouveaux 
préados intègrent l’équipe plein 
de motivation.

Les vacances de la Toussaint-
Nous avons proposé aux 
préados une veillée film pop 
corn dans la salle de Théâtre de 
Saint mars (salle St Joseph), une 
quizaine de jeunes ont participé 
à la veillée. 
Une deuxième veillée création 
de burgers + jeux de société 
BURGER QUIZZ a attiré une 
dizaine de préados la seconde 
semaine des Vacances de la 
Toussaint.

Une livraison de viennoiserie en 
faveur du téléthon sera proposée 
le Dimanche 10 Décembre. 
L’aventure continue avec une 
équipe de 3 bénévoles : 
Catherine Giraudon, Magdalena 
Rondard et Ludivine Michel. Un 
grand merci à elles pour leur 
investissement. 

02 51 57 98 55 / http://centre-larecre.wifeo.comContact
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F A M I L L E S  R U R A L E S

Marsigourmande

A l’occasion de cette 10e bougie, 
330 participants se sont réunis. 
Les enfants ont eu aussi pu 
profiter d’une Marche Ludique 
encadrée par les animatrices du 

Centre Périscolaire.
Soleil, menu champêtre, magie, 
présence du groupe Les Pilleurs 
d’Épave, découverte de nouveaux 
sites, sourires et remerciements 

des participants  : autant 
d’ingrédients réunis à l’occasion 
de l’anniversaire de cette fête 
locale !
Nous vous remercions à notre 
tour pour votre participation à la 
traditionnelle Marche Gourmande 
de notre commune ces 10 
dernières années.
Nous vous donnons rendez-vous 
le 14 septembre 2024  pour la 
prochaine édition !!!

L’équipe de la Marsi Gourmande

La nouvelle saison est maintenant 
bien entamée et nous remercions 
énormément toutes les danseuses 
qui poursuivent d'année en année 
l'aventure Marsidanse. Certaines 
"grandes" comme nous les 
appelons, sont là pour la neuvième 
année consécutive et elles sont 
âgées de 12 ans seulement !!!

Nos 58 danseuses sont réparties 
en 4 groupes et s'entrainent tous 
les mercredis pour préparer le gala 
qui se tiendra le 25 mai 2024. 
Notez-le bien dans votre agenda ! 
Les 62 adultes inscrites font 
également preuve d'une 
motivation sans faille. Les cours 

de Pilates, step et renforcement 
musculaire affichent tous 
complets. Les cours de zumba 
dispensés à la Salle de sport 

permettent l'accueil d'un groupe 
plus nombreux, n'hésitez pas si 
vous souhaitez nous rejoindre le 
samedi matin.

06 20 63 69 20 / marsidansegym@gmail.com

06 88 86 21 70 / marche.gourmande@laposte.net 

Contact

Contact

Marsidanse
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I N F O S  D I V E R S E S

Accueil sur rendez-vous uniquement : 02 51 67 05 56 / www.novaliss.fr / contact@ novaliss.fr
Retrouvez toutes nos annonces : www.novaliss.fr / @novalissemploiContact

Novaliss poursuit son 
engagement pour l'emploi 
durable sur le territoire

Implantée sur le Pays de Pou-
zauges, des Herbiers et de Mor-
tagne-sur-Sèvre, NovaliSs pro-
pose des missions de travail pour 
les chercheurs d'emploi du terri-
toire. En parallèle, ils bénéficient 
d'un suivi professionnel et person-
nalisé.
Service, surveillance et prépara-
tion en restauration collective, 
entretien de locaux et des domi-
ciles, entretien des espaces verts, 
animation, accueil en déchèterie, 
l'éventail des emplois est très large 

et non figé. L'objectif de la struc-
ture  : valoriser les compétences 
acquises au cours du parcours 
professionnel du salarié, dans la 
perspective d'une sortie vers un 
emploi durable, une formation...
Vous êtes à la recherche d'un em-
ploi ou d'un complément d'heures 
(inscrit ou non à Pôle Emploi) et 
vous résidez sur l'un des 3 terri-
toires d'intervention  ?
N'hésitez pas à prendre contact 
avec Novaliss !

Et si vous avez un besoin de recru-
tement (régulier, surcroit d'activi-
té, remplacement...) ?
Que vous soyez un professionnel, 
une association, une collectivi-
té ou un particulier, nous restons 
à votre écoute pour répondre à 
votre demande.

• �Siège social : �
6 rue des Arts 
85500 Les Herbiers

• �Permanences :
Centre de la petite Enfance 
Avenue des Madeleines 
85 290 Mortagne sur Sèvre
�
Pôle Associatif Intercommunal, 
12 rue du Vieux Château 
85 700 Pouzauges

Favec Vendée

Nous sommes un lieu d’accueil où 
le caractère humain des relations 
est prioritaire, où le conjoint 
survivant se sent écouté, aidé par 
des responsables qui ont traversé 
la même épreuve. 

Notre Association Départementale 
a pour but : 
• �DE DÉFENDRE LES DROITS 

des personnes en situation de 
veuvage, 

• �DE LES AIDER dans leurs 
démarches administratives, 

• �DE LES REPRÉSENTER auprès 
des Pouvoirs publics afin de 
faire évoluer une législation 
actuellement défavorable, 

Si vous êtes concernés, n’hésitez 
pas à nous rejoindre afin de faire 
nombre pour défendre nos acquis, 

nous renseignons les personnes 
gratuitement.

Des permanences sont assurées 
sur tous les secteurs de Vendée. 
Sur le plan départemental, 
permanences tous les lundis de 
10h à 17h et le samedi sur rendez-
vous 
10 bis, rue Haxo à la Roche sur Yon 
Renseignements au 02 51 37 03 14 
Déplacement à domicile pour 
les personnes ne pouvant pas se 
déplacer.

02 51 37 03 14 Contact

S a i n t - M a r s - l a - R é o r t h eB u l l e t i n  m u n i c i p a l  2 0 2 4 30



Ligue contre le cancer

Bénévoles référents : 
Louisette Tesson / 06 78 24 23 99 - Jacqueline Chevalier / 06 08 33 27 18Contact

Fibromyalgie
Au service des malades et pour lutter
contre la douleur
L’association Fibromyalgie est 
toujours adhérente de l’Office des 
handicapés et accidentés de la vie 
de Vendée (HAV85) et continue 
de se donner pour objectif la 

lutte contre la fibromyalgie et les 
symptômes analogues.
Elle contribue à sortir les malades de 
leur isolement par des groupes de 
paroles et de soutien en impliquant 
le malade dans son traitement 
pour qu’il en soit acteur et en 
apportant des informations utiles 
aux malades et à leur entourage. 
Des conférences et des moments 
conviviaux, notamment en juin et 
en novembre où les adhérents se 
retrouvent pour un repas festif, 
sont régulièrement organisés. 

Les permanences ont lieu le 
deuxième vendredi de chaque mois 
de 17h30 à 19h15 au pôle solidarité, 
rue de la Guerche aux Herbiers

Référente : Marie Andrée BAGUENARD / 07 71 25 17 62Contact

La ligue contre le cancer 
possède en Vendée 16 sites 
dédiés à l’accompagnement 
des malades et leur entourage, 
dont une antenne aux Herbiers. 
Parmi les actions menées, 
des actions oncologiques 
de support et des activités 
bien-être sont proposées 
non seulement aux malades 
mais également à leurs 
proches. Aux Herbiers, des 
ateliers de sophrologie, de 
socio-esthétique, ou encore 
de réflexologie palmaire 
sont dispensés par des 
professionnels. 
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I N F O S  C O M M U N A L E S

Tarifs communaux 2024

Les salles communales sont très régulièrement louées pour tous types d’événements. 
Cette année, le conseil propose une tarification spécifique pour les associations extérieures à 
la commune.

Salle du Petit Gué :
• �Banquets, fêtes familiales, réceptions, fêtes à but lucratif : 80 € pour les Marsireorthais / 150 € pour 

les personnes extérieures à la commune
• �Vins d’honneur, AG, réunions :  40 € Marsireorthais / 80 € personnes extérieures / gratuit pour les 

associations marsireorthaises
• �Forfait location 2 jours : 110 €
• �Chauffage : 30 € 
• �Forfait vaisselle : 15 €
• �Forfait vaisselle cassée : 1 € par élément

Salle Saint Joseph :
Séances de variété, spectacles, théâtre : 35 € / 25 € pour le chauffage

Salle des Ptits Treteaux :
• �Location : 55 € pour les Marsireorthais / 100 € personnes extérieures / gratuit pour les associations 

marsireorthaises
• �Vin d’honneur : 30 € Marsireorthais / 50 € personnes extérieures
• �Chauffage : 25 €
• �Forfait location 2 jours : 85 €

Salle de sports des Jarries
• �Location journée : 110 € (150 € pour les associations extérieures)
• �Location 1/2 journée : 55 € (75 € pour les associations extérieures)

Pré de la kermesse :
Location : 20 € (gratuit pour les associations)

Préfa du terrain de foot : mise à disposition au club de foot ; location gratuite pour les associations

Le saviez-vous ?
Un distributeur de billets chez Solange
Tout le monde ne sait pas que le restaurant chez Solange propose, sur ses horaires d’ouverture, un 
service de retrait d’argent. Mais attention, ce service n’est disponible que pour les clients du Crédit 
Agricole.

Location de salles

Concessions cimetière
Concession terrain 2m2 : 50 € pour 15 ans / 100 € pour 30 ans
Colombarium ou cavurne : 50 € pour 15 ans / 100 € pour 30 ans
Acquisition de la case : 500 € pour le colombarium / 300 € pour la cavurne
Support de mémoire jardin du souvenir : 50 € pour 30 ans
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Autorisation d'urbanisme 2023

Numéro de dossier Date dépôt Nom du demandeur Adresse des 
travaux Nature des travaux

DP08524222H0034* 12/1/22 GABORIT Joël 11 Rue du Petit Gué Clôture
DP08524222H0035* 12/2/22 BOUQUIN François 6 Ter Rue des Puits
DP08524222H0036* 12/2/22 SOLARGIE 1 Rue de l'Yprésis Panneaux Photovoltaïques
DP08524222H0037* 12/6/22 GUILLOTEAU Davy 1 Bis Rue du Petit Gué Abri de jardin
DP08524223H0001 1/5/23 DAVIAUD Irène 13 Bis Rue de La fontaine Panneaux Photovoltaïques
DP08524223H0002 1/6/23 GIREAULT Francis 5 Rue du Pouët Abri de jardin
DP08524223H0003 1/13/23 CHALLET Mélina 2 Rue de la Lardière Ouverture muret + place de parking
DP08524223H0004 1/27/23 BOUQUIN François 6 Ter Rue des Puits Panneaux Photovoltaïques
DP08524223H0005 1/29/23 HERVOUET Monique 17 Rue de la Chapelle Isolation par l'extérieur et enduit
DP08524223H0006 2/2/23 BRETON Loïc 15 Rue Bara Changement de toiture
DP08524223H0007 2/13/23 JADAUD Antoine et COUTANT Chalotte 4 Impasse des Pâtis Clôture
DP08524223H0008 2/13/23 NW JOULES La Chauvelière Préfabriqué de stockage d'énergie
DP08524223H0009 2/21/23 HERAULT Christian 25 Rue de la Fontaine Clôture
DP08524223H0010 2/24/23 THIBAUD Hervé 5 Rue des Aires Abri de jardin
DP08524223H0011 2/27/23 GUILMINEAU Joseph 6 Rue du Petit Gué Volet portail et suppression portillon
DP08524223H0012 3/9/23 SCIGP MAJUAL 10 Rue Anne Chenueau Modification façade
DP08524223H0013 3/24/23 MICHOT Aymeric 1 La Grande Burnière Pose d'un portail 
DP08524223H0014 4/27/23 MICHOT Aymeric 1 La Grande Burnière Régularisation entourage baie
DP08524223H0015 4/27/23 SACHOT Thérèse 8 Rue du Petit Lay Pose de claustra et réfection de toiture
DP08524223H0016 5/5/23 RONDEAU Alexandre 6 Rue Anne Chenueau Panneaux photovoltaïques
DP08524223H0017 5/12/23 BRISSON Bernard Le Moulin de  Bottereau Création d'un auvent dans prolongement d'un garage annexe
DP08524223H0018 5/16/23 Communauté de Communes des Herbiers La Norissonnière Division en vue de construire
DP08524223H0019 6/15/23 FORTIN Pierre 1 La Petite Blottière Fermeture d'une ouverture en phase d'éffondrement
DP08524223H0020 6/20/23 RONDEAU Alexandre 6 Rue Anne Chenueau Changement de volets et mise en place de volets coulissants
DP08524223H0021 6/23/23 MAUDET Philippe 2 Rue du Pré Clos Pergola
DP08524223H0022 7/6/23 JOZELON Christian 24 Rue Anne Chenueau Changement de portail garage 
DP08524223H0023 7/10/23 SAVONNERIE DES COLLINES 2 Rue des Rochettes Panneaux photovoltaïques
DP08524223H0024 7/21/23 BRISSON Bernard Le Moulin de Bottereau Extension garage
DP08524223H0025 8/3/23 GUERIN Philippe 16 Rue des Deux Rys Panneaux photovoltaïques
DP08524223H0026 9/5/23 SCI Le Domaine d'Eléanore 2 Le Pouët Remplacement volets
DP08524223H0027 9/12/23 VILLENEUVE Gérard 10 Rue de la Fontaine Division foncière
DP08524223H0028 9/14/23 Comcom des Herbiers 6 Rue du Tourniquet Installation pompe à vélo manuelle et mat d'outillage
DP08524223H0029 9/22/23 COMMELIN Bernard 31 Rue de la Fontaine Isolation façade par l'extérieur
DP08524223H0030 9/22/23 COMMELIN Bernard 31 Rue de la Fontaine Changement fenêtres et volets roulants
DP08524223H0031 10/17/23 SOULARD Emmanuel 7 Rue des Tisserands Abri de jardin
DP08524223H0032 10/20/23 BERTRAND Jérôme 8 Rue des Iris Piscine semi-enterrée
DP08524223H0033 10/30/23 BOUDAUD  Luc La Traverserie Centrale photovoltaïque sur toiture garage
DP08524223H0034 11/6/23 MASSÉ Philippe 19 Rue de l'Yprésis Construction d'un muret
DP08524223H0035 11/7/23 SACHOT Daniel 4 Rue de la Lardière Suppression d'une haie
DP08524223H0036 11/20/23 EDF ENR 7 Rue des Quatre Vents Installation d'un générateur photovoltaïque 
DP08524223H0037 11/21/23 INGRAND Guillaume 1 Le Bois Pochon Installation d'une clôture
DP08524223H0038 11/24/23 POIRON Stéphanie 10 Rue des Jarries Isolation des murs par l'extérieur

Liste Déclarations préalables 2023

N° de dossier Date dépôt Nom du demandeur Adresse des travaux Nature des travaux
PC08524222H0012* 12/9/22 VENDEE HABITAT Les Jardins du Pâti Construction de 2 maisons locatives
PC08524223H0001 1/19/23 GUILLOTEAU Davy 1 Bis Rue du Petit Gué Préau ouvert
PC08524223H0002 2/6/23 BITEAU Jean Christophe et Sabrina 3 Rue des Iris Construction d'un garage
PC08524223H0003 2/8/23 SCI SBM Zone des Rochettes Bâtiment artisanal bougies et boutique
PC08524223H0004 3/1/23 COUTANT Christian 5 La Petite Féfilière Extension sur terrasse et préau
PC08524223H0005 4/19/23 CHARRIER Clément Lot n°3 Les Jardins du Pâti Maison d'habitation
PC08524223H0006 4/28/23 SB2A 3 Place de l'Eglise Rénovation salon de coiffure et création de logement
PC08524223H0007 5/16/23 Commune de Saint Mars La Réorthe Rue des coins Préau et salle associative pour manifestations festives de la commune
PC08524223H0008 9/28/23 LERIN David 1 Impasse des Pâtis Maison d'habitation
PC08524223H0009 10/17/23 CHUPIN Tony 14 Rue du Petit Gué Création d'un carport
PC08524223H0010 11/8/23 BERTRAND Jérôme 8 Rue des Iris Extension d'une maison d'habitation

Liste Permis de construire 2023 Liste arrêtée au 30 novembre

Liste arrêtée au 30 novembre

*Pas publié sur le bulletin 2023
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I N F O S  C O M M U N A L E S

État civil 2023

Numéros utiles
• �Police ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                                                                                                                                                                           17
• �Pompiers �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                                                                                                                                                                    18
• �Samu ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                                                                                                                                                                            15
• �Médecin de garde ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                                                                                                                                         116 117
• �Pharmacie de garde �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                                                                                                                                       32 37
• �Mairie ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                                                                                                                                                 02 51 57 33 76
• �École Saint-Médard �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                                                                                                                    02 51 57 44 04
• �Presbytère des Épesses ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                                                                                                            02 51 57 30 18
• �Décheterie des Épesses �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                                                                                                            02 51 66 82 27 

(lundi, vendredi et samedi de 14h30 à 17h30)
• �Communauté de communes ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                                                                                                   02 51 66 82 27

Naissances

Mariages

Décès

PAVILLON Nesta / 25/01/2023 à La Roche sur Yon
AUDEBERT Djina / 12/02/2023 à Cholet
ROULET Nathanaël / 16/03/2023 à Cholet
SOULARD Octave / 16/03/2023 à Cholet
GILBERT Céleste / 24/07/2023 à Cholet
GABARD Aliénor / 14/08/2023 à Cholet
BONGARD Agathe / 26/09/2023 à Les Sables d’Olonne
COUTAND Mattia / 16/10/2023 à Cholet
SUQUET Rosa  / 26/11/2023 à Cholet

MORIN Alban et BOUHIER Claudia / 17/12/2022
GARNIER Freddy et RONDEAU Marina / 18/03/2023
BRIFFAUD Christophe et RAPIN Charlène / 17/06/2023
RIBREAU Augustin et PRÉAUD Zoé / 05/08/2023
PRÉAUD Paul et JALEF Lorraine / 25/08/2023
AUDUREAU Pierre et TALON Virginie / 16/09/2023

SION Marie-Lionelle née DESLANDES / 02/12/2022
GARNIER Jean / 02/01/2023
REMIGEREAU Roger / 22/01/2023
RENAUD Max / 14/04/2023
CAILLAUD Laurent / 16/05/2023

S a i n t - M a r s - l a - R é o r t h eB u l l e t i n  m u n i c i p a l  2 0 2 4 34



Liste des artisans et commerçants

I N F O S  P R A T I Q U E S

Alimentation animale
Fabrication de minéraux
Groupe Pilardière
La Pilardière
02 51 57 31 02
www.pilardiere.eu

Automobile
Saint-Mars automobile
7 rue des Rochettes 
02 51 57 31 09
stmarsautomobile@orange.fr

Tab Auto 85
La Brunelière
06 20 80 34 90
Tab.auto85@gmail.com

Atelier Vendée Performance
David Roulet
12 rue Anne Chenuau
02 51 67 25 62 / 06 62 08 36 62
contact@avp85.fr

Camping
L’Etang du Puy
La Norissonnière
06 68 37 54 44
etangdupuy@hotmail.fr

Carrelage
L’As de carreau
Maxime MICHAUD
22 rue Anne Chenuau
06 33 00 28 90 

Coiffure
L’échoppe du coiffeur
3 place de l’église
02 51 57 35 71
www.lechoppeducoiffeur.fr

Coiffure à domicile
Sylvie CAILLAUD
06 83 50 92 63
sylviecaillaud85@gmail.com

Décoration
SARL Coccin’elles
Marine Auger
10A rue Anne Chenuau
0627931743
www.coccin-elles.fr

Électromécanique
BMR
ZA La Brunelière
07 67 35 21 61
contact@bmrservices.fr

Hôtellerie / Restauration
Hôtel Omnubo
ZA des Rochettes
02 51 65 11 11
reservations@hotel-omnubo.com
www.hotel-omnubo.co

Chez Solange
Sylvie BOUDAUD
2, place de l’Eglise
02 51 57 30 82

Maçonnerie
SARL Claude VILLENEUVE
ZA La Brunelière
02 51 07 77 16
villeneuveclaude@wanadoo.fr

Maraichage
Les Jardins de l’Ypresis
La Renaudière
06 27 16 52 15
lesjardinsdelypresis@ecomail.fr

Menuiserie / Agencement
Menuiserie SACHOT
Les Rochettes
06 18 72 13 16 - 06 18 08 93 56
menuiserie.sachot@orange.fr

Négoce bétail
Tony CHUPIN
14 rue du Petit Gué
02 51 57 38 06

Paysagiste
PRÉAUD Paysagiste
ZA des Rochettes
02 51 57 33 46
www.preaud-paysagiste.com

Peinture
Gaillardéco
5bis, rue Anne Chenuau
06 81 42 15 16
gaillardeco@yahoo.fr

Bâtiment peinture services 
Patrice Beaufreton
2, La Guicharderie
06 16 29 85 18
bps85590@gmail.com

Pépinière
Pépinières MICHEAU
Route des Epesses
06 16 73 64 38
info@pepinieres-micheau.fr

Piscine Liner
François BOUQUIN
6 ter, rue des Puits
06 12 22 25 25
bouquin.françois@wanadoo.fr
www.bouquinjardinspiscines.fr

Plomberie chauffage
Davy GUILLOTEAU
ZA La Brunelière
02 51 57 37 33 - 06 79 15 60 14
aurauger@wanadoo.fr

Prothésiste ongulaire
à domicile
Les zongles de Ludi
06 41 53 70 96
ludivinec.michel@gmail.com

Savonnerie
Savonnerie des collines
2, rue des Rochettes
02 51 57 63 47

Thérapeutes,
Kinésiologie
Céline PASCREAU
3, rue du Pré Clos
06 37 08 41 32
pascreau.celine@gmail.com

Géobiologie
Philippe Gendrillon
7, rue de la Fontaine
06 51 70 83 46

Travaux agricoles
Entreprise MARTINEAU
12, rue des Jarries
02 51 57 38 08 / 06 25 30 76 00
martineau.agri@gmail.com
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• �Dimanche 14 janvier : loto du club La joie de vivre

• �Samedi 27 janvier : concours de belote - USESM	

• �Samedi 17 février : concours de palets (OGEC) + vente de pizzas

• �Samedi 17 février : théâtre - 21h

• �Dimanche 18 février : théâtre - 15h

• �Samedi 24 février : théâtre - 21h

• �Dimanche 25 février : théâtre - 15h

• �Mars : benne à papier de l'école

• �Samedi 2 mars : théâtre - 21h

• �Dimanche 3 mars : théâtre - 15h

• �Vendredi 8 mars : théâtre - 21h

• �Samedi 9 mars : théâtre - 21h

• �Avril : vente de gâteau de l'école

• �Samedi 6 avril : disco salle de sports - La Vendéenne 

• Dimanche 7 avril : bal dansant - USESM - Herbauges

• �Dimanche 21 avril : Marsimarche

• �Samedi 27 avril : fête du Foot - USESM

• �Vendredi 3 mai & samedi 4 mai : séances de variétés Foyer des jeunes

• �Mercredi 8 mai : fête de la Victoire Commémoration

• �Vendredi 17 mai & samedi 18 mai : séances de variétés Foyer des jeunes

• �Samedi 25 mai : gala de danse - Marsidanse

• Juin : tournoi de sixte Foyer des jeunes

• �Samedi 1er & dimanche 2 juin : La Marsiréorthaise

• �Samedi 15 juin : kermesse de l'école

• �Samedi 29 juin : marsi-marché

• �Vendredi 5 juillet : vœux de l'été du Maire

• �Samedi 31 août : tournoi U11 -U 13 - USESM

• �Samedi 14 septembre : marche Gourmande Familles rurales

• �Samedi 5 octobre : fête du Comité des Loisirs 

• �Dimanche 6 octobre : rando équestre - Foyer des jeunes

• �Lundi 11 novembre : armistice - Commémoration

• �Samedi 14 décembre : illumination du sapin Comité
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